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R É D A C T I O N  E T  A D M I N I S T R A T I O N
H ue du P re m ie r  M ars et ru e  Num a D ro z l i a

ANNONCES : 10cent, la ligne ou son espace 
Offres et demandes d’emploi 30 cent.

Les petites annonces en-dessous de 6 lignes 
75 cent, pour trois fois.

In s ta lla tio n s  d 'e a u  ef de  gaz
Toujours un grand choix de lustres, pota

gers et réchauds en magasin.
Devis gratuits sur demande.

Emile Pfenniger Vins et liqueurs
Spécialité :

Vins d’Asti — Neuchâtel et Malaga
En automne : M oût du p ays  

Boulevard de la Gare

3 5  a  S e rreS e rre  3 5  a
S y n a g - o g - u e

Consommations de premier choix 
—  Excellents vins —

Bière de la Brasserie Ulrich . . .
T é l é p h o n e  T é l é p h o n e

4 - RM FRITZ COURTOISIE!!, 1 
i_a  C haux-de-F onds

l Denrées coloniales, vins et liqueurs, 
farines, sons et avoines, gros e t  détail.

I.K M  m  FRÈRES,
Rue Léopold-Robert l i a

A LA CONFIANCE “ * 5 .5 “
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies 

pour Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Lainages A U GAGNE PETIT_  Soieries 
6, RUE DU STAND E. MEYER &  Cie RLE DU STAND, 6 

Corsets français, prix de fabrique. -  Blancs

MMDenrées coloniales. Vins 
. .  I  IL et spiritueux. Farines,

sons, avoines. Mercerie. [Mines et cotons.

L. VertliieretCie“ r ‘“
C h ap e lle rie  en tous genres. —  Toujours grand 
assortiment de C rav ates .

focob ichw eizer P la ce  d e  l’H ôtel-de-V ille
B o u ch er ie  — C h arcu ter ie

Magasins du Printemps, J .-H . Matile
J |R i i c  L copold-R obert hO. — H a lle  du  tr a m w a y
V êtem en ts pour h o m m es, je u n e s  g en s , e n fan ts

irasserie de la Somète b i é r e I^S
HIMCn, PILSEN, e n  f û t s  e t  e n  b o u t e i l l e s

Grand Bazar du PANIER FLEURI
S p é c ia lité  d ’a r tic le s  m o rtu a ire s  en  to u s  g e n re s

MEMENTO

C ercle  o u v rie r : Comité tous les mardis. 
C hora le  l’Avenir. Répétition tous les jeudis, 

à 8 1/2 h.
B iblio thèque  du C ercle  o u v rie r. — Le mercredi 

soir d e -8 1/2 à 10 heures et le dimanche 
de 10 heures à midi.

La M énagère. — Distribution des m archan
dises chaque samedi, de 8 à 10 heures du 
soir, au Cercle ouvrier.

L’Amitié. — Réunion le jeudi, à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

S ec tio n  li t té ra ire  l’A m itié . — Répétition le 
vendredi, à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle 5.

M onteurs d e  b o îte s . — Réunion du bureau 
central et du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir au Cercle ouvrier.
Le Cygne, groupe d’épargne. Encaissement 

chaque samedi de 8 heures à 10 heures 
du soir au Cercle ouvrier.

* £ '$ e tu a { iïé

Un pétitionnement
Un groupe d’amis du Dr Favre, réunis en 

comité hier soir, a décidé d’organiser un 
vaste pétitionnement pour obtenir du Con
seil d ’Etat le retrait de l’arrêté qu’il a pris 
à l’égard du distingué praticien.

Voici le texte de la pétition qui va être 
lancée dans le public et qui se couvrira ra
pidement de nombreuses signatures : 

PÉTITION
AU

CONSEIL D’ÉTAT NEUCHATEL0IS

Les soussignés habitant La Chaux de-Fonds 
et la région environnante ayant eu connais
sance de l’arrêté du Conseil d’Etat neuchâtelois 
en date du 3 juillet 1900, interdisant l'exer
cice de la pratique médicale au I)c Favre, ont 
l'honneur de prier cette autorité de bien vou
loir rapporter cette mesure qui a pour but :

1° de priver une région entière des excellents 
services d'un médecin dont l’habileté profes
sionnelle, le talent et le dévouement, incontes
tables et incontestés, sont dignes de tous 
éloges ;

2° d'enlever à un citoyen neuchâtelois l’exer
cice d’une profession qui constitue son gagne- 
pain et pour laquelle il est exceptionnellement 
doué, comme l'attestent ses nombreux clients 
et tous ceux qui l’ont vu à l ’œuvre.

Ils attendent du gouvernement neuchâtelois, 
comme un acte de justice, le retrait immédiat 
de cet arrêté qu’ils estiment non fondé en droit 
et en fait.

Cette pétition, conçue en termes cour
tois et modérés, sera incessamment sou
mise à la signature de tous ceux et de tou
tes celles qui n’acceptent pas l ’étranglement 
sans phrases d ’un homme qui n ’a, à tout 
prendre, qu ’un seul tort : celui d ’être trop 
franc et trop bon.

Ce sera la réponse de la population 
chaux-de-fonnière qui connaît le Dr Favre, 
depuis des années, à ceux qui l’ont déclaré 
irresponsable, se fiant aux dires d ’aliénis- 
tes — atteints très souvent eux-mêmes de 
la manie de classer leurs concitoyens dans 
la catégorie des déséquilibrés et inventant 
au besoin des formes de folie nouvelle 
(pseudologia phantastica), pour convaincre 
de démence les malheureux soumis à leur 
examen de quelques semaines.

On sait que les chaux de-fonniers avaient 
été éliminés du jury appelé à juger le Dr 
Favre. La population de La Chaux de 
Fonds et de ses environs a cependant voix 
au chapitre et ne peut être dédaigneuse
ment mise à l ’écart dans une question qui 
l’intéresse à un si haut degré et qui touche 
à l’honneur, à la considération et au gagne- 
pain d’un de ses enfants.

La presse a cru fort habile de faire autour 
de la décision du Conseil d ’Etat la conspi
ration du silence.

Le gouvernement a sans doute jugé qu’à 
la veille de la fête fédérale de gymnastique, 
La Chaux de Fonds aurait d’autres préoccu

pations et d ’autres besognes ; qu’elle n’au
rait ni le temps ni le désir de poursuivre la 
réparation d’une injustice et d ’une illéga 
lité.

Les amis du Dr Favre sauront déjouer 
ces calculs.

Pour que La Chaux-de-Fonds puisse se 
livrer sans arrière pensée à la joie, il faut 
que rien n ’attriste ses réjouissances et 
qu’elle n ’ait pas surtout le remords d ’avoir 
permis, par son silence et son indifférence, 
qu ’on accable un innocent et qu ’on viole à 
son égard la loi, cette garantie contre l’ar 
bitraire des dirigeants.

Le pétitionnement sera promptement 
mené. Dès demain après-midi on pourra si 
gner dans les bureaux de La Sentinelle et à 
partir de jeudi dans les établissements et 
magasins dont nous donnerons la liste.

En outre une cueillette de signatures se
ra faite à domicile et dans les ateliers par 
des personnes dévouées que . nous recom 
mandons au bon accueil de chacun.

Sans défaillance comme sans forfanterie, 
préoccupés avant tout de la justesse et du 
bon droit de notre cause, nous signerons 
tous la pétition, les uns par reconnaissance 
pour les bons soins du Dr Favre, les autres 
pour obéir à la voix de leur conscience qui 
leur crie : L’arrêté dont est l’objet le Dr 
Favre est une mesure d ’occasion qui n ’est 
pas suffisamment justifiée, puisqu’elle ne 
repose que sur les dires d ’aliénistes, sus
pects à bon droit de suivre leur marotte 
lorsqu’ils déclarent irresponsable un hom
me que toute une ville proclame non seu
lement sensé mais supérieurement doué et 
intelligent.

Cet arrêté est un acte arbitraire, injuste, 
illégal et inconstitutionnel.

Ne pas demander son retrait, ce serait 
sanctionner la pire des injustices.

W. R.

Union suisse des sociétés 
de consommation

L’assemblée des délégués de l ’Union 
suisse des Sociétés de consommation a été 
ouverte samedi après-midi, à Neuchâtel, 
sous la présidence de M- Schær, de Râle. 
Soixante-deux sociétés étaient représentées 
par 126 délégués. Etaient présents égale 
ment, MM. Gray et Deans, délégués de l’U
nion coopérative britannique; Gambini, en 
voyé par l ’Union coopérative de Milan, et 
MM. Schramli et Angst, de l’Union des So
ciétés coopératives agricoles de la Suisse 
orientale. Dans son discours d ’ouverture, 
M. Schær a parié du désintéressement des 
sociétés coopératives, qui travaillent dans 
l’intérêt de tous les consommateurs. Dans 
son allocution, M. Gray a déclaré que, dans 
les quarante dernières années, les sociétés 
coopératives anglaises avaient distribué à 
leurs membres 100,000 livres sterling, et il 
a fait ressortir combien les effets de la soli
darité sont importants pour le développe
ment moral et fraternel des peuples. L’as
semblée a entendu ensuite un rapport de 
M. Erne, de Râle, sur l ’activité des organes 
de l’Union en 1899. L’Union compte actuel

lement 105 sociélés. Le capital de garantie 
est de 185,000 fr., le chiffre d’affaires de 
3,320,000 fr., le bénéfice net de 22,000 fr.

L’assemblée a volé les propositions sui
vantes du comité central :

1. Invitation à toutes les coopératives de 
consommation d’adhérer à l’Union afin de 
veiller aux intérêts communs et au progrès 
de la cause de la coopération.

2. La déclaration que l’adjoint au gérant 
du bureau central et l’adjoint au secrétaire 
de l’Union seront désormais des fonction
naires de l’Union dans le sens de l’article 
47 des statuts.

3. La création en principe d’une caisse 
de secours contre la maladie et l’incapacité 
de travail pour les fonctionnaires et em
ployés de l’Union et le versement à cet ef
fet d ’une première annuité de fr. 1,000. Le 
comité présentera un projet de règlement 
sur l’organisation de cette caisse. Sur la 
proposition d’un membre, il a déclaré vou
loir étudier dans quelle mesure les em
ployés des petites sociétés non pourvues 
d ’une caisse de ce genre pourront éventuel
lement bénéficier de la caisse centrale de 
secours.

4. Les sociétés de l’Union sont invitées à, 
s’occuper immédiatement de la question de 
la fourniture à bon marché de la houille. 
Le comité prendra toutes mesures pour ve
nir en aide à l’activité des coopératives 
dans ce but.

5. Approbation des comptes de 1899 et 
décharge accordée à l’administration. Attri
bution de l’excédent, qui est de fr. 21,905, 
par fr. 2,000 en indemnité à la direction, 
fr. 4010 en gratification aux fonctionnaires 
et employés suivant décision du comité, 
fr. 1000 en premier versement à la caisse 
de secours, et quatorze mille 895 francs à 
porter à l’avoir de la société.

6. L’assemblée, dans la conviction qu ’il 
serait bon de verser le solde créditeur d’un 
certain nombre de coopératives, membres 
de l’Union, du montant de fr. 3,150, à l’a
voir de l’Union, prie ces sociétés de renon
cer à leur part de ce montant et charge la 
direction de solliciter leur consentement 
écrit à cette opération.

Dans la séance de dimanche, l’assemblée 
a entendu les rapports de MM. J. Perrenoud 
et O. Reriger concernant la position à pren
dre par l’Union en vue du renouvellement 
des traités de commerce.

En peu de mots, M. Perrenoud expose 
la situation où nous nous trouvons. Le 
chiffre par tête de population de l ’impôt 
douanier perçu par la Confédération s’est 
élevé de fr. 10 à fr. 17 dans les dix derniè
res années ; dans la même période, les re
cettes douanières ont monté de 30 millions 
à 50 ; c’est donc une aggravation considéra
ble de l ’existence matérielle du peuple 
suisse. Supprimer les droits d’entrée n ’est 
pas possible, avec l’habitude qui s’est prise 
de demander toutes sortes de subventions 
à la caisse fédérale ; mais ce qui est possi
ble, c’est de revenir à une situation norma
le, c’est d’empêcher les augmentations de 
droits dont des groupes d’intérêts particu-
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liers bénéficient seuls au dé tr iment  de la 
masse des consommateurs.

Par tageant  cette manière de voir,  l ’as 
semblée charge les organes de l’Union d ’a 
gir  auprès  des autori tés fédérales pour  que, 
lors de l’élaboration des nouveaux tarifs de 
douane,  il soit fait opposition à toute élé
vation des droits sur  les articles de grande  
consommation ; que,  lors du choix des po- 
positions de combat,  la garant ie  soit don 
née q u ’il ne subsistera pas d ’élévations 
de droits sur  les articles consommés par la 
masse populai re ; que,  spécialement,  les 
droits sur  le sucre,  le pétrole, le bétail de. 
boucherie,  les viandes et graisses,  !a chaus 
sure soient réduits dans la mesure du pos
sible. Le comité de l’Union soumett ra  à cet 
effet des propositions aux délégués en 
temps voulus.  ^

Sur  le rapport  de M. G. Meyrin,  gérant  
du bureau central,  l ’assemblée adopte une 
résolution invitant  les sociétés de l ’Union à 
é tudie r la quest ion de l ’introduct ion de l’a 
chat obligatoire au bureau central  des s u 
cres et pétroles, et de prendre une décision 
à ce sujet ju s q u ’à la prochaine assemblée ; 
de plus, les sociétés sont invitées à favori
ser  dès maintenant  le bureau central  lors 
des achats q u ’elles traitent.

Cette résolution est votée p a r o i  voix con 
tre 41.

M. Schâr est confirmé comme président  
central .  MM. J. Bowald (Ollen) et James 
Perrenoud (Chaux-de-Fonds),  membres  sor 
tants du comité central,  sont réélus, et M. 
0 .  Hablützel Frauenfeld),  qui a décliné un 
nouveau mandat ,  est remplacé par M. Frey, 
de la môme ville. M. Erne (Bàle) est renom 
mé pour  faire part ie de la direction ; au 
siège vacant dans celle ci est nommé M. 
Brunner ,  avocat à Bâle.

La Société de consommation de Bienne 
est désignée comme section de contrôle et 
Glaris est choisi pour  lieu de réunion de la 
prochaine assemblée.

Fumisteries et injustices des aliénistes
en Allemagne et en Suisse

Sous ce titre der Patriot, organe l uxem 
bourgeois,  publie une élude très documen
tée et très serrée,  dont  nous extrayons ce 
qui sui t  :

Presque chaque jour  on entend des plain
tes sort i r  des maisons de santé suisses et 
al lemandes de victimes innocentes en fe r 
mées par ordre d ’une soi disant  science 
q u ’on appelle la psychiatrie.  Les victimes 
de l’injustice suisse et al lemande nous de 
mandent  du secours et nous assail lent de 
leurs requêtes.  Qu’on en juge par lesexem 
pies suivants :

Dernièrement,  une dame du nom de Hoi 
ningen-Hüne,  originaire de Suisse, mise 
sous curatelle eu Allemagne et déclarée i r 
responsable avait cependant  peu de temps 
auparavant  fait son doctorat en médecine à 
Zurich. Alors quelle monstruosité.  Orcom 
me on voulait  la t raîner  des maisons de 
santé de Zurich à celles de BAIe, elle se 
sauva ‘i Londres où elle se sentit  plus sûre.  De 
folie chez celle dame, on n ’en trouva na tu
rel lement  point.  Elle eut le malheur  d ’écri
re des brochures qui déplurent  à quelques- 
uns, maismême,es t imons-nous ,  si tout n ’est 
pas exact dans ses écrits, doit-on lui par  
donner car pour tous existe la maxime : Se 
t romper est chose humaine.  Madame Hoi 
ningen s ’est adressée à l’empereur  d ’Alle 
magne qui,  espérons-le,  met tra un terme à 
ces persécutions.

Un autre cas typique sort  de l’asile d ’in
curables Schussenried.  Dans cette forteres
se intellectuelle ont dû languir  deux com
pagnons d ’infortune Guil laume Kichner et 
Simon Schmezer.  Depuis 1G ans s ’y frouve 
aussi enfermé le fils du pasteur Schlager,  
une victime des médecius-aliénisles,  car  il 
possède tout son bon esprit.

Quatre fois cet homme se sauva, mais en 
vain, on le rechercha avec soin, car  c’était 
décidé,  il devait disparaî tre.  Ce jeune hom 
me était négociant,  mais ne trouvant pas de 
place tomba quelque temps à la charge de 
sa famille qui trouva bon de le rédui re ainsi 
en lieu sûr.

Aujourd’hui se déroule une tragédie à 
Aix-les Bains. Une clique nombreuse de 
l’endroi t  fil enfermer un nommé Mittelstadl 
dans l'asile d ’aliénés Merzig, sur  un cerli 
fical médical d ’un médecin qu i ,  comme 
c'est la règle, ajouta foi aux mensonges des 
tiers,  tandis que  le malheureux ,  même en

hur lan t  son innocence, ne fut pas écouté. Ce 
médecin,  sur  le dire de cette clique, le décla 
ra fou incurable et dangereux pour la so 
ciélé. Un mons ieur Frosch s ’intéressa à ce 
malheureux ,  mais sans succès, car il fut 
condamné plusieurs fois pour  diffamation 
et insulte à des magist rats  « honorables.  » 
11 est cependant  é tonnant  que ce nouveau 
mar tyr  Frosch n ’ait pas suivi son protégé 
Mittelstadt dans une maison d ’aliénés, car 
au jourd’hui ce n ’est plus une voie étrange 
c'est au contraire le chemin des bastilles 
modernes.  Le plus grande  e r reur  de M. 
Frosch consiste à croire q u ’il existe un 
droit  en Prusse.  Le professeur Isering a dé 
claré que  le droit  n ’est que la violence d i s 
ciplinée. Frédéric 11, roi de Prusse avait 
déclaré,  non sans raison, que les coquins 
qui dé tiennent  des places de la magist rature 
ou revêtent  la toge d ’un juge, s ’ils sont 
sans conscience, sont  plus dangereux et plus 
te rr ibles  que  des assassins et des brigands.

(/I suivre).

EN PAYS NEUCHATELOIS
I I S T G R O Y A .B L E

Un de nos amis vient de recevoir de 
Colombier « un aris concernant un envoi de 
messagerie non distribuai)le, » avec la men 
tion : « n ’a pu être délivré à son destina- 
» taire parce que  bien q u ’avisé plusieurs 
» fois en caserne, il ne s ’est pas présenté 
» pour  ret i rer  son envoi.

Aujourd’hu i, ajoute l’avis, — notez bien ce 
petit mot, au jour d’hui,  c ’est le 7 juillet 
1900, date de l ’avis, — on nous annonce 
qu’il est inconnu. »

J u s q u ’ici r ien de bien étrange à l’histoire. 
11 arr ive tous les jours q u ’un paquet,  pour 
une  cause ou pour  une autre,  ne peut être 
remis à celui à qui il est destiné.  Quand 
c'est une recrue à laquelle on envoie des 
victuailles, c’est cependant  déjà moins or
dinaire.  S ’il y a une personne au monde qui 
ne devrait  pas être introuvable,  c’est le 
citoyen pendant  q u ’il fait à Colombier des 
m i tour drrroite, q u ’il s’initie aux beautés 
du maniement  de l’a rme et du répertoire 
poissard de certains instructeurs.

La caisse adressée à la recrue. . .  (nous ne 
croyons pas devoir donner  ses nom et p ré 
nom qui étaient  très l isiblement inscrits 
avec la ment ion de l’expéditeur)  ne parvint 
pas à son adresse.  Elle contenait  un gros 
rôti de veau et un peu de boisson.

Le simple bon sens indique que  la poste, 
lorsqu’elle'” ne trouve pas le destinataire 
d ’un paquet  doit aviser l ’expédi teur  i m m é 
diatement.

Mais à Colombier il faut croire q u ’on pra
tique la chanson :

J ’suis em ployé de la p ’t i t ’ v itesse 
O usq u ’ou n ’p réc ip it’ pas l’m ouvem ent,
Oh ! non jam a is  je  ne m e p resse  
Cela n ’est pas dans m on tem péram en t.

Le colis avait été envoyé au mois de juin 
ou de juillet 1 8 9 7 , c ’e s t  tro is  a n s p lu s tard, 
soit le 7 juil let  1 9 0 0  que  l’expédi teur  eût 
connaissance du fait que son envoi n ’avait 
pu être délivré.

On peut s’imaginer dans quel étal doit 
se t rouver  le rôti, s ’il eu reste encore.

A qui faire remonter  la responsabili lé de 
c e t t e  incroyable incurie ? Nous avons l 'ha
bitude de blaguer l’adminis t rat ion française. 
— Que dira t-on de la nô t re ?

Nos sent iments  antimil i tar isles nous por 
feraient  à croire que ce n ’est pas le civil 
qui a manqué.  Et ce qui donne une certaine 
créance à cette impression,  c ’est le fait que 
la poste avise l’expédi teur  q u 'aujourd’hui 
(sept juillet 1900), on lui annonce que le 
dest inataire est inconnu,

Nous voulons croire en effet, q u ’une né
gligence aussi pyramidale n ’est pas le fail 
d ’une adminis trat ion qui a soulevé de si 
nombreuses crit iques,  ces derniers  temps 
à l’occasion du jubilé,  sans d ’ail leurs les 
méri ter  toutes. A cet égard, la presse n ’est 
pas toujours juste et se laisse trop facile
ment  guider par le légitime ressent iment  
q u ’elle garde à l’adminis l ra lion postale de 
son obstination à ne pas vouloir abaisser 
la taxe des journaux.

Mais si la faute d ’un pareil retard devait 
incomber  à l’administrat ion postale suisse, 
cela justifierait  les cr i t iques les plus véhé
mentes el les plus passionnées.

Que si, par  contre, elle est le fait de 
l’adminis t rat ion militaire,  cela prouvera 
une fois de plus que  celle ci est au dessous 
de toute crit ique. En fait d ’administrat ion 
le mil i tar isme qui a la prétention de tout 
rég lementer  et de tout régler comme du 
papier  de musique,  est l ’école du désordre,  
des lenteurs et de l ' incohérence.

L’administ rat ion,  qui n ’est pas fautive, 
voudra-t  elle rester  sous le ridicule de 
cette resti tution après trois a n s ?

W. IL

C ham bre ca n to n a le  du co m m erc e , d e  l ’in d u s
tr ie  e t  du travail. — Le déparlement  de l’in- 
dustaie et de l’agr icul ture convoque à une 
séance de la Chambre cantonale,  les m e m 
bres de la commission pour  le samedi 14 
juillet à 4 heures aqrès midi, à La Chaux- 
de-Fonds,  salle du Conseil général ,  avec 
l ’ordre du jour suivaut  :

1° Nomination de deux vice-présidents ;
2. Constitution éventuelle des sections 

prévues à l’article 21 de la loi ;
3. Constitution du bureau d 'arbi t rage ;

Divers.

Mouvement professionnel
C on g rès d e s  ou vriers m en u is ier s . — Le

Congrès annuel  de la Fédération romande 
et internationale des ouvriers menuisiers  
aura lieu à Payerne,  les 28 et 29 juillet 
prochain ; la journée du dimanche sera 
suivie du traditionnel banquet ,  auquel  tous 
les camarades de la Fédération peuvent y 
prendre part .  On peut se procurer  des 
cartes de fêle auprès  des comités des sec
tions.

S W  P our cause de dém énagem ent, vente com 
plète de :

TABLIERS d’enfants, fillettes e t jeu n es filles, 
de 2 fr. à (J fr., cédés aux prix  de 0 fr. 75, 1 fr. 25 
e t 1 fr. 75.

JUPONS m oirés, alpagas, m ohairs, etc., noirs 
e t couleurs en tous genres (b lancs et zéph irs non 
com pris), cédés à 20 0(„ de rabais.

RIDEAUX g uipures anglaises e t tulle  brodé de 
St-Gall, a insi que les STORES intérieurs 
brodés, a rticle  de St-Gall, cédés à 20 "jo de rabais, 
chez

J. GÆHLER, ÎO PIac~ Neuve, ÎO.

dta ûïe /oea/e
F ête  fé d éra le  d e  g y m n a stiq u e . On nous 

écrit :
Le Comité d ’organisation,  par l’entremise 

de son comité art ist ique,  a fait éditer,  à 
l'occasiou de la fête fédérale, plusieurs ob
jets que nous nous devons de mentionner  
au public, lequel attend impat iemment  
d ’être renseigné sur  les uns et les autres.

C’est d ’abord l’affiche officielle de fête, 
^clont l 'exécution a été confiée à VI. Ch. 

L’Eplattenier,  professeur à l ’Ecole d ’art  de 
La Chaux-de Fonds. Déjà, lors de l’exposi- 

! t ion de sa maquet te eu couleurs,  de ch au
des félicitations lui avaient  été adressées, 
et maintenant  que nous avons sous les 
yeux son œuvre définitive, nous joignons 
les nôtres aux compliments qui ont salué 
cette belle composition art istique,  conçue 
dans le goût moderne,  symbolisant  la ré 
compense du travail. — C’est une femme 
vêtue aux couleurs communales qui s ’enlè
ve dans un décor de sapins et qui tend une 
couronne de laur ie r à un beau « gai s » bieu 
découplé,  un « gym » robuste et nerveux.  
Dans le fond, une vue de La Chaux-de- 
Fonds. Le gymnaste tient à deux mains un 
pennon aux couleurs fédérales avec les 
qua tre F symboliques et les écussons canto
nal et communal se détachent  au premier 
plan parmi  l’inscript ion officielle de la 
fête.

La symphonie des couleurs employées 
est des plus heureuses et indique un œil 
délicat d ’artiste. La pureté de la ligne a jou
te encore à cet ensemble harmonieux,  elle 
fait le plus grand honneur  à celui qui a r r i 
ve, par des moyens très simples,  à donner 
à ses figures une intensité de vie remar  
quable.

Chacun voudra posséder ce souvenir  de 
notre grande  fête nationale et les collection
neurs  vont se di sputer  cette affiche, qui 
figurera en bonne place parmi leurs mei l
leures « pièces ».

Ajoutons que la carte postale officielle est 
la réduction en couleurs de l’affiche et 
q u ’elle va être lancée ces premiers jours.  
Certes elle sort  de la banalité et, sans van 
tardise,  nous pouvons lui prédire un grand 
succès. Prévoyant que chacun voudrait  en 
adresser  quelques exemplaires à ses anus  
et connaissances,  le comité en a fait tirer 
une quant i té  très respectable et un avis ul
tér ieur  indiquera les dépôts, qui vont être 
assiégés, son prix modique (deux sousj la 
mettant  à la portée de tous.

Passons au programme illustré, dû au 
crayon de M. Ernest  Beyler, ancien élève de 
notre Ecole d ’art.  L’auteur ,  avec beaucoup 
de goût, a tiré parti  du décor naturel de 
notre montagne : le sapin,  et des emblèmes 
de notre cité : les abeilles. Les petites écail
les, les « piyes », les bourgeons,  les aiguil
les du sapin el les-mêmes,  lui ont  four 
ni des motifs délicieux de finesse, qui font 
de la couverture de ce guide une chose a r 
tistique au premier  chef.

A l’intérieur,  un plan de la ville, dressé 
par la Direction des Travaux publics et 
donnant à une échelle restreinte,  une idée 
nette et claire de la ville, de ses abords im
médiats,  y compris  la place de fête ; — une 
notice à la fois historique et descriptive de 
La Chaux de-Fonds, puis le p rogramme gé
néral  de celle belle fête que nous allons vi
vre tous ensemble et qui occupe, dès à pré 
sent, chacun et chacune.  Enfin, une série 
de renseignements,  les emplacements des 
divers bureaux ,  les tarifs des voitures, por 
te faix, elc., le prix des objets mis en vente 
sur  la place de fête, et les insignes des d i 
vers comités.

Le dos de la couverture reprodui t  l’avers 
et le revers de la médaille de fête, signée H. 
Bopp, sculpteur.  La face représente,  avec 
une al lure saisissante de vérité, le « je t  de 
p ie r re».  Le gymnaste du premier  plan, 
dans un geste large et souple à la fois, fait 
son effort suprême pour  at teindre le but.

Au revers,  les qua tre  F symboliques de 
la gymnast ique ,  une branche de laurier  
soutenant  les deux écussons cantonal et 
communal,  et la croix fédérale rayonnant  
au haut  du motif. Le tout, en haut  relief, 
fouillé el bur iné de main de maître.

Cette médaille,  frappée dans les ateliers 
de MM. Huguenin frères, au Locle, sera li
vrée en a rgent  el en bronze. Le prix en ar 
gent  a été fixé à 3 fr. ; celle de bronze coû 
tera 1 fr.

L’affiche est cotée à 2 fr., le programme 
il lustré à 30 centimes,  la carte postale à 
dix centimes.

Et maintenant ,  préparons-nous tous à 
faire bon accueil à l’œuvre de nos artistes 
el que chacun ait à cœur de se procurer  un 
souvenir  durable  de cette belle fête na tio
nale !

A. G.

B I B L I O G R A P H I E
La m éth od e  sc ie n tif iq u e  d e  l’h isto ire  littéra ire ,

par G eo r g es  P e n a u d , ancien élève de 
l’Ecole normale supérieure,  professeur au 
Conservatoire des arts et métiers.  1 volu
me in 8° de la Bibliothèque de philosophie 
contemporaine, 10 fr. (Félix Alcan, édi
teur,  Paris.
Les quest ions de méthode sont dans tout 

ordre de connaissances les plus impor tan
tes ; aussi cet ouvrage se recommande-t-i l  
aux professeurs comme aux étudiants,  aux 
cri t iques comme aux historiens et aux so
ciologues. Il est théorique et pratique.

D'une part ,  il montre  ce que  devrait  èlre"^ 
l’histoire d 'une  l i t térature ; il dé te rmine  ce 
qui dans l 'étude des œuvres littéraires peut 
devenir  scientifique et ce qui ne le sera ja 
mais ; il fait voir comment des vérités p a r 
ticulières on s'élève à des vérités générales 
el, après avoir relevé les rappor ts  multiples 
d ’une l i t térature avec tout ce qui l ’environ
ne, il formule la loi essentielle qui préside 
aux variations du goût.

D’autre part,  une quant i té  d ’exemples 
pris daus l’évolution de la l i t térature f ran
çaise i l lustrent  et expl iquent  soit les 
moyens d ’enquête proposés, soit les résul
tats déjà obtenus par  l’auteur.  L'application 
suit pas à pas l’exposition des principes 
abstrai ts el permet à chaque instant  de la 
contrôler.

Ce livre, qui résume vingt-cinq ans d ’en 
se ignement  et>qui forme un système solide
ment charpenté,  est un outil précieux pour 
tous les travail leurs qui cherchent  à dé
brouil ler  le passé l i t téraire des nations.

NOS DÉPÊCHES
S E R V I C E  P AR T I CU L I ER  DE LA SE N TIN E LLE

Rome, 10 juillet. — Le contingent  des 
troupes i taliennes qui doit se rendre en 
Chine est fixé à 1882 hommes.  Le jour  du 
départ  n ’esl pas encore connu.

Londres, 10 juillet. — Lord Roberts télé
graphie de Prétoria à la date du 8 : Depuis 
quelque temps,  les Boers menaçaient  la 
voie ferrée en essayant  de tourner le liane 
droit  des Anglais.

En conséquence, les 6 et 7 juillet,  je les 
ai fail chasser de la région à l’est de la sta
tion de Bronkhorst  Spruit .  Nos pertes sont 
insignifiantes.

Les généraux Sleyn, Christian de Wet  et 
d ’autres chefs orangistes sont en roule avec 
3000 hommes  pour  Fouriesburg,  entre Beth 
lehem et Ficksburg.

Londres, 10 juillet. — Le gouverneur  de 
la Côte d ’Or télégraphie q u ’il a amené avec 
lui de Coumassie les membres suivants de 
la mission de Biile : M. Veller, qui esl d a n 
gereusement  malade, M. et Mme Ramseyer,  
M. et Mme Jost el Mme Haasis.



L A  S E N T I N E L L E

Il vient d’arriver un wagon de

faïences et d’articles en Émail
que nous vendrons à des prix  
extraordinairement bas.

mmÆ i s s

Marmites 115 cl
Casseroles
Casseroles à manche ;

à 53,  68,  93  
et 1 2 0  et.

à 58.  6 9  et 8 8  et.

Cuvettes 
Ecuelles :;,138' i88’«“88 
Ecuelles pour légumes ; 
Soupières 
Plats pour oeufs ,

à 48,  63  et 72
cts.

it fr. 2 , 6 5  et 
3 ,10.

ù fr. 17 5  et 2 .15 .

à fr. 1 ,58,  
,85 et 1,98.Cafetières 4 

Théières ;,73' 93 ct 120 
Tasses 
Soutasses

à 3 4  et 4 2  ct.

à 2 4  et 34
ct.

Tasses avec soldasses lil. 27 C1 
Tasses avec soutasses e o n l . f27 cl 35 
Assiettes 
Assiettes coiil. i

et.

pièce ù 7,  9, 
• et 15 ct.

4 5  ct.

Cafetières iSà,1,20 01
à 30,  3 7  et 4 8  
ct.

ù 35,  4 2  et 4 8  ct.

Saladiers
Assiettes de verre 4 9,16 et 18 cl.
Sucriers 
Saliers 
Compotiers
Service Je lavabo I.& .1’9 8 ,2 ’76' cl 
Tasses de porcelaine ,

ù 9 ct.

à 29 ,  33  
et 4 8  ct.

à 3 8  et 4 8  ct.

Grand choix de tous les A R T I C L E S  DE M É N A G E

CH&GREIFF
La Chaux-de-Fonds

Rue Léopold Robert, 5 8  5 8 ,  Rue Léopold Robert

Pour la Fête
Mesdames  les mé nag ère s  qui  d é 

s i r en t  des  gaufrettes f ab r iquées  pa r  
P. GOSTELI, Grandes  Croset tes N° 
33, sont  p riées de bien vouloi r  
faire l eur  c o m m a n d e  dès  m a in te 
nant ,  en in d iq u a n t  la qua n t i t é  et 
le j o u r  q u ’el les dés i r en t  les r ece
voir .  (Je por t e  à domici le  depu i s  la 
plus  pet i té quan t i té ) .  Gaufrettes à 
la crème, Gaufrettes au fromage, Gau
frettes au Moka, toutes  au mê m e 
p r ix  connu .  280

Se recommande chaleureusement.

! E 3 T @ W I  S S
1 6 7  a r t i c l e s  m a g n i f i q u e s

#  4 fr. 50 seu lem ent  £
1 charm an te  m on tre  o r, 3 ans de g a ran 
tie, avec chaîne or, 1 po rte-m onnaie  cu ir 
surfin , 1 canif acier ex tra  avec 2 lam es 
acier anglais, 1 g a rn itu re  doublé, bou
tons de m anchettes e t de chem ises, 1 
fine épingle de c ravate  en p ierre  sim ili, 
1 m iro ir de poche avec fine glace, 2 b ro 
ches (façon or), 1 g a rn itu re  à écrire  
(2 pièces), 20 pièces d iverses p o u r cor
respondance, une très élég. b roche  pour 
dam es (dern . nouv. de Paris), 1 paire 
bou tons avec b ril. sim ili, trè s  illusoire, 
et encore 120 pièces diverses, tou tes pou
van t ê tre  u tilisées à la m aison. Ces 167 
artic les  c i-dessus sont livrés franco, peu 
de tem ps seulem ent à 4 fr.50 (la m on
tre  dépasse cette  valeur) p a r la
Wiener Central Nlederlage

P. Lust, Krakou, Postfach M.
A rticles non couv. son t p ris  en re to u r 

im m édiatem ent. L ettres 25 cen t., cartes 
postales 10 cent. 281

h o r l o g e r i e

RIJO U T ER IE
A L L I A N C E S

Myrtilles fraîches
caisse de S kg.  fr. 2.23 f ranco

Vin rouge du Tessin
garan t i  na t u re l  fr. 24 les 100 li t res,  
de Lugano con t re  r e m b o ur se m en t .  
278 Morganti frères, Lugano.

M. ED. MANGOLD
Rue du I" Mars 4

CONSULTATIONS tous les jo u rs  
de 9 à 12 heures ct de 1 à (i heures, le 
Dimanche excepté. 27b

Petit gris mousseux
V i n s  d e  N e u c h â t e l

Vins du pays et de l’étranger
VENTE EN GROS

e n  b o u t e i l l e s  e t  e n  f û t s
Fournis seur

EMILE PFENNIGER
Chaux-de-Fonds

à coté. <‘f'" _}':ulins Boulangers
rue Léopold Robert

TÉLÉPHONE 

Chaux de -Fo nds  et au L o d e

f i

E N T R É E  L I B R E

C'est quand même toujours le Magasin

11 i)
Rue LeopoUi-Roberl 38,

à côté de l’IIô tel des Postes 
qui vous servira le mieux et 
le meilleur marché. 
TÉLÉPHONE -  RÉPARATIONS

‘ Lettres de faire-part livrées en deux heures
pur l’Im prim erie de La Sentinelle

T ra v a u x  cTîmpressîGn en to u s  g en re s

r ( t )ENTRETIEN A DEUX'
(A  p r o p o s  d e  l 'e n s e i g n e m e n t  c o m m e r c i a l )

(Suite)

Ce r ta ineme nt  non,  ce n ’es pas de cette 
h is toi re  là, q u ’il faut  au peuple,  non,  c’est 
la s ienne  q u ’il veut .  Et il a raison.

Quand les Bourbons  r e n t r è r e n t e n  France(2)  
en m a rs  1814, est-ce que  le peuple  s ’est 
souvenu  de sou his toi re  ou de celle de ses 
r o i s ?  De la s ienne je pense;  de celle do
minée  depui s ,  qua t re -v ing t  neuf  pa r  deux 
t r iu mv i r a t s  (3) aux que l s  ét a i en t  c o m m un es  
les visions du génie.

Et q u ’elle est l ’his toi re  du peuple ?
C’est  le réci t  t rès  s imple  des act ions des 

hommes  libre?: — les ho mm es  ont  l’a i r  de 
déda igner  la»liberté,  et  c ’est ce pen da n t  la 
seule chose q u ’ils e s t im en t ;  — d ’un Ver-

(1) R eproduction in te rd ite .
(1) « ...Quelques indiv idus, ayan t à leu r tête 

» M essieurs de M ontm orency, de Larochefoucauld 
» et de Noailles, p rom enèren t dans les rues un 
» d rapeau  blanc aux cais de : Vive les B ourbons 1 
» plus de d ro its  réun is 1 Le peuple m orne et silen- 
» d e u x  les regarde e t ne se mêle poin t au cortège...» 
— Eugène (le M onglave, H istoire de Paris. Paris 
Paris 1835.

C 'est avec cette  m êm e fro ideur que les anciens 
soldats de Crom w eld reçoivent leu r roi Charles II : 
« The arm y or the  C om m onw ealth was dracon ont 
»ou lilackheath  to rcceive th e ir  King bu t th e ir 
» voices fort the  m ost pa rt w crc silent, and th e ir 
» faces sad and Cowering, — m ais les voix furent 
pour la p lupart silencieuses et leurs figures tris tes 
et som bres. — Senior S tandard  H istory  Rcadets ; 
Hook 111 by D. Morris. London 1883.

(3) Le 1" tr iu m w ira t:  D anton, R obespierre et 
M arat ; le second : Ducos, Sieyes e t U uonaparte.

cingé to r ix  ou d ’un  Bellovèse,  en F r a n c e ;  
d ’un Diviko ou d ’un  W in ke l r i ed ,  en  Helvét ie 
et chez les Wa lds tæt t en  ; d ’u n  Caradawag,  
en Angle le r re  ; d ’un Konga-Kong  qu i  por te 
le nom d ’H er m a n n  dans  la viei l le G e r m a 
nie,  laquel l e  él èvera en son sou ve n i r  la 
colonne d ’He rm a n n- S æo ul  ( I r mensu l )  ; c ’est 
l’époque de l ' épopée d u r a n t  laquel l e  d e 
v iennent  : m a ré ch a u x  et  d u e s ;  p r inces  et 
rois : les fils de concierges,  qui  sont  : Ber- 
thier ,  p r i me  de Neuc hâ te l ;  les fils de m a r  
chand s  de f rui ts ,  qui  sont  : Augereau,  
duc de Casligl ione ; les fils de m a r 
chands  de vin,  qui  sont  : Masséna,  pr ince 
d ’Esl ing;  les fils d ’aubergi s t e s ,  qui  sont  : 
Murât ,  roi de Naples;  les fils de tonne lie rs ,  
qui  sont  : Ney, pr ince de  la Moscowa : les 
fils de paysans,  qui  sont  : Soult ,  du c  de 
Dalmat i e. . .

La voilà,  la v raie  h is toi re  dn  peuple ,  celle 
de ses gloires,  ca r  notez le bien Monsieur  ; 
le peup le  d ’a u j o u r d ’hui,  n ’est  pas le peup le  
de h ier ;  il est  devenu  o r gue i l l eux  et a m b i 
t i eux ; il ne lui f aut  point  par l e r  des jou r s  où 
le talon des  rois  s ’app uy a i t  s u r  sa poi t r ine  
opp res sé e ;  bien au cont ra i r e,  il s ’agi t  de 
faire r evivre en lui des  émot ions qui  le po r 
t e ront  à ê t re  r ec on na i s san t  enver s  celui  qui  
en au ra  été cause  : les émot ions des  jou r s  
où lui, peuple,  a rasé la Bast i l le;  a cha n té  
des psau mes  avec Comwell  et  d e m a n d é  du 
pain  avec O’Cornel l ,  où lui peuple,  a chassé 
l’espagnol  Fe rd inand  VII, à vu m o u r i r  le 
g rand  Pa l ika re  : Bhigas,  poète et Tyrtée  de 
la ( îrèce moderne .

Le m arc han d  et le négoc iant  ton!  t enu  à 
peu de chose p rès  ce l angage :

Les Ecoles de Com merce  =  thé or i e ;
Nous négoc ian ts  . . .  — pr a t iq u e ;
T h é o r i e ...............................=  r i en ;
P r a t i q u e ...............................=  tout .

Po ur  ê t re  concis,  ce l 'est  j u s q u ’au point  
d ’en ê t re  obscur ,  — c ’est  textuel .  — Pour  
êt re  jus t e,  ce l ’est  moins .  Il s ’agi t  de se faire 
des  concessions  de  pa r t  et  d ’aut re .

La Bruyère  p o ur  conva inc re  les f emmes,  
de l’inu t i l i t é  de  l e u r s  efforts à se r end re  
jolies avec les mi l le apprô l s  à la m o d e ;  
r ecuei l l a i t  les suffrages (1)... Po u r  moi,  je 
n ’ai pas mê m e une re s source  ana logue ,  
p o u r  com ba t t r e  le p ré jugé exi s tan t  actuel  
l e m en t  con t re  l ' en se ign em ent  commerc ial  ; 
p ré jugé  qui  veut  q u ’un élève d ’Ecole de 
Com mer ce  soit  a b s o lu m e n t  in fé r i e u r  en 
capac i t é s  int e l lectuel le s  à l ’appr en t i ,  qui  
d u r a n t  t rois  année s  a sué sang  et  eau chez 
un  pa t ron. . .  s ans  en t i r e r  g r an d  profit  pour  
tou t  autan t .

Non,  ma foi non,  que  je n ’ai pas une 
semblab le  r es source . . .  si je d e m a n d e  à nos 
co m m e r ç a n t s  : — et  la m a j eur e  pa r t i e  de 
ceux-ci  a des  p révent ions con t re  les Ecoles 
de  Com me rce ;  —  lesquel s  ont  employé des 
élèves des di tes  écoles;  si je l eu r  pose 
ce t t e  ques t ion  dis je : « Que di te s-vous  de 
ces j eunes  gens  ? ». Ils ha us sen t  les épaules

(1) « ...J ’ai recueilli les voix ct je  leu r prononce, 
«le la p a rt de tous les hom m es ou de la plus g ran 
de partie , ciue le blanc e t le rouge les rend  affreu
ses et dégoûtantes ; que le rouge seul les v ieillit e t 
les déguise ; qu ’ils ha ïssen t a u ta n t à les voir avec 
«le la céruse su r le visage qu 'avec des fausses dents 
en  la bouche, e t des boules de cire dans les m â
ch o ire s» . — Les Caractères de La Urmjèrc, suivis 
«les Caractères de Théophraste. Tom e I. Chap. III, 
page 68. P aris , lib ra ir ie  de Lecom te. 1832.

et  me j e d e n t  ces cinq mots  : « Des o r g ue i l 
leux et des imbéci l es  ».

C’est a l l er  un  peu loin.
C’es t  jns t e  ju squ e  à un ce r ta in  point .  Or 

gue i l l eux ,  ils le sont  (2). Pas d ’except ion.  
Ils cro ien t  tout  savo ir  mieu x  que  qui  que 
ce soit .  Leur  ap p r e n d r e  qu e l q u e  chose. . .  à 
e u x !  Allons donc I Vous moquez vo us ?  
Mais ce sont  eux qui  vous ap p r e n d r o n t  
q ue l que  chose,  à vous p r a t iquan t ,  à vous 
gens  d ’expér ience .  Ils sont  en cela sem bla 
bles à tous nos j eunes  fats ayant  f r équen té  : .  
Collèges sup ér i eu r s ,  lycées ou académies.

Ils peuvent  ê t re  comp arés  — et sans  que  
cela l eu r  soit  dés avan tageux  ; — à ces j e u 
nes  r ec rues,  cadet s  jadis ,  qui  une  fois su r  
le c h a m p  d ’exercice,  toisent  l eu rs  c a m a r a 
des d ’un a i r  mo qu e u r .  Et notez que  ces 
anc iens  cadet s,  — aussi  pourquoi  nous 
payons-nous ce luxe là ? — do n n en t  les 
plus  mauva i s  soldats .  Leurs  in s t ru c te u r s  
le r econna i s sen t  : ce son des  rossards ,  de 
fins rossards.

(2) L’orgueil n’est é tran g er à aucun hom m e. Je  
l’ai observé e t l’ai découvert dans tou tes les classes 
de la société, chez tous les indiv idus. Le parvenu 
s'honore  n avoir été d écro ttcu r à quinze ans p a r
ce qu ’il est riche m ain ten an t ; tel au tre  s’enor
gueillit de ses défauts e t de ses qualités, le grand 
B yron, pa r exem ple ; tel e s t heureux  et s énor- 
gueillit de p ra tiq u e r un é ta t m oins com m un qu 'un  
au tre  ; tel s’ennorgueillit d 'avo ir une belle femme, 
un beau chien, 1111 fier cheval ; tel de race b lanche 
m on tre  avec orgueil son épouse nègre ; tel salue 
avec orgueil un depanaille  qu 'il 11’cu t pas daigné 
apercevoir a illeu rs q u ’en public  ; tel m et son o r
gueil à ê tre  p ro lé ta ire  ; tel a u tre  à ê tre  catho lique 
ou ju if  ou p ro tes tan t. L’hum ble est orgueilleux de 
son h u m ilité ; un généreux de sa g én éro sité ; un 
galant hom m e de sa d iscrétion  et de son h o n nête té ; 
u n .... 011 m u ltip lie ra it les exem ples à l’infini.

(.-I suivre).
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POUR LES MALADES l)E L’ESTOMAC _
Je me perm ets de recommander par la présente un bon remède domestique, 

dont les excellents effets ont été prouvés depuis des années, â tous ceux qui ont 
contracté, par suite d’un refroidissement, d’une indigestion, d'une nourriture 
imparfaite trop  chaude ou trop froide et difficile à digérer ou enfin par une 
manière de vivre irrégulière, une maladie de l’estomac, soit

Catarrhe d ’e s to m a c ,  Cram pe d ’e s to m a c ,  D ouleurs  d ’e s to m a c ,  
P én ib le  d ig e s t io n  ou pituite,

Le remède digestif, purifiant le sang , appelé par sou inventeur

i  Ce vin-herbage est préparé avec d’excellentes herbes @ 
9 médicales. Il purifie et ranime les fonctions digestives » 

sans être purgatif. Le vin-herbage fait disparaître J  
£ tout dérangement dans les veines j il purifie le sang 
® de toutes les substances pernicieuses et il agit forte- i  
© ment pour le renouvellement d’un sang pur. ®

Si l’on se sert à propos du vin-herbage, les maladies d'estomac seront sup
primées le plus souvent déjà dans leurs prem iers symptômes. On ne devrait donc 
pas tarder a préférer son emploi à toutes les autres substances fortes ou corro- 
sives qui abîm ent la santé. Après avoir bu quelques fois ce breuvage, on rem ar
quera divers symptômes tels que : Maux de tête, Renvois, Acrimonie, 
Flatuosités, Maux de cœur accompagnés de vomissements, 
symptômes qui se m ontrent dans une plus forte mesure encore dans les maladies 
d'estomac chroniques.

U n n n t . t ! n n t i n n  et ses suites désa gréables comme les serrements 
COnSIipdTIull de cœur, lesGolique,s, les Palpitations, les 

Insomnies, de même que les Troubles de la rate, 3e la grande

expulse 
tances indigestes.

Les pâ les  cou leurs ,  l’aném ie, la  débilité
sont le plus souvent la suite d’une mauvaise digestion, d’un sang insuffisant et 
d’un état m aladif du foie. Des gens m eurent parfois lentement après avoir passé 
par les états maladifs suivants : Manque d’appétit, Relâchement 
nerveux, Irritation de la bile, Maux de tête fréquents et 
Insomnies. Le vin-herbage donne une nouvelle impulsion à la force vitale. 
Le vin-herbage augmente l’appétit, seconde la digestion et l’alimentation, chasse 
vigoureusement les m atières nuisibles, accélère la circulation du sang et l'amé
liore, calme les nerfs excités, fait renaître le goût à la vie et redonne du courage. 
De nombreuses lettres de reconnaissance et de rem erciements prouvent l’énorme 
succès du vin-herbage.

On peut acheter le vin-herbage en bouteilles à fr. 2.50 et fr. 3.50 dans les 
pharmacies de la Chaux-de-Fonds, Locle, Sonvillier, Saignelégier, Tramelan, 
Cernier, Fontaine, Les Ponts, Boudry, Colombier, Saint-Biaise, Neuchâtel, etc., 
ainsi que dans tous, les grands et petits endroits du canton de Neuchâtel, du 
Ju ra  Bernois, de la Suisse et de la France.

La pharmacie, 89, rue de la Demoiselle, et la Pharmacie cen
trale, Chaux-de-Fonds, envoie aussi aux prix originaux, franco de port 
et d’emballage, dans toute la Suisse, trois ou plus de trois bouteilles du 
célèbre Vin Herbage.

S e m éfier  d e s  C o n tre fa ço n s

Demandez exactement.

Le Vin-Herbage de Hubert Ullricli
Mon vin-herbage n’est pas un m ystère. 11 est composé de : Vin de Malaga 

450,0; Alcool d ev in , 100,0; Glycérine, 100,0; Vin rouge, 240,0; Ebereschensaft 
150,0; Kirschaft, 320,0; de Feuchel, Anis, Helemenwurzel, Kraftwurzel américain, 
racines de gentiane et de Kalmuswurzel, 10,0. On m élaige tous ces éléments.

MALAGA et M A D È R E
d’ESPAGNE

garantis purs et d’origine qualité
depuis 95 cenl. le litre

— c o n t r e  R E M B O U R S E M E N T  —
FOURNISSEUR 1

Emile P F E N N I G E R
Chaux-de-Fonds 

T é lé p h o n e  T é lé p h o n e

p |  ■ On donnerait des finis-tmissages sages de boites argent 
soignées à faire à domicile.

S’adresser au bureau. 260

éprouvés par le printemps

l'Essence de Salsepareille
et Brou de Noix 

est le m eilleur dépuratif

P R I X  DU F L AC O N : FR .  2 . 5 0

Iff I  f i l

Numa Droz 89 3

La Chaux-de-Fonds
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/LVXS OFFICIELS
DE LA

Commune de La Chaux-de-Fonds

P A I E M E N T
cL e

l ’impôt communal
Tous les contribuables in ternes et externes de la circonscription 

communale sont prévenus que la perception du second terme de l’impôt 
communal pour 1900 s'effectuera à l’Hôtel co m m u n a l ,  rue de la Serre, 23 
au rez de chaussée, salle n° 2, à partir  du lundi 2  ju il le t  ju sq u ’au vendred i  
2 0  ju il le t  1 9 0 0 ,  chaque jour de huit heures du matin à midi et de deux à 
six heures du soir.

On rappelle  les dispositions suivantes de la loi su r  les impositions 
communales :

Article 2 1 .— Tout contribuable qui n ’aura pas acquitté sa contri
bution trente jours après l ’échéance, sera invité par l ’autorité  c o m m u 
nale à venir se libérer et rendu attentif à la surtaxe  établie par  l’a r t i 
cle 22.

Article 2 2 .— A défaut de paiement dans la quinzaine qui suivra 
celte iuvitalion, le contribuable sera passible d ’une surtaxe ajoutée à son 
impôt ; cette surtaxe ne pourra  jamais être inférieure à 20 centimes, ni 
supérieure  au cinq pour cent de la somme due.

De plus, il sera im m édiatement procédé contre les retardataires 
conformément à la Loi fédérale su r  la poursuite pour dettes.

Le m andat d ’impôt, certifié exact par le Directeur des finances de 
la Commune, tiendra lieu de titre  exécutoire.

Jusqu'au 15  Octobre 1 9 0 0 ,  M. 
SCHIFF, C om pos iteu r  de m u siq u e ,  
a d r e s s e  UN ou DEUX m orce a u x  de s a  
com p o s i t ion  con tre  0  fr. 5 0  ou 1 fr. en  
t im b res -p os te ,  à tou te  p erson n e  qui lui 
en  fera la d e m a n d e  à  Paris ,  12  bis,  
Rue P er g o lè se .  267

S i  le paiement du second terme n ’est pas opéré au 5  se p te m b re  in
c lu s iv e m e n t ,  le re tardataire  sera passible d ’une surtaxe  de 5 %  su r  toute 
la somme restée en souffrance.

Les militaires en activité de service à l’échéance des délais de paie
ment sont exonérés de la surtaxe  à la condition qu'ils acquittent leur 
impôt dans la quinzaiue qui suivra leur libération du service. Passé ce 
délai, la surtaxe leur sera appliquée.

On n ’adm et aucun autre  motif d ’excuse de la part des retardataires.
La Chaux-de-Fonds, le 30 ju in  1900. 264

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL:
Le Secrétaire, Le Président,

E. T is s o t. P a u l  M osim ann.

Le Conseil communal avise le public que les médecins suivants ont 
été désignés comme vaccinateurs d ’office à La Chaux de Fonds par a r 
rêté du Conseil d ’Etat du 10 avril 1900.

Messieurs les docteurs Oscar Amez-Droz, Parc 73.
Paul Sandoz, Grenier 14.
Théophile Faure, Place de l’Hôtel de Ville 5.
Eugène Bourquin, L. Robert üü.
Ch. Perrochet, L. Robert 30.
Camille Adler, L. Robert 56.
Louis Bacharach, L. Robert 58.
Paul Matile, Paix 9.
Paul Mamie, Serre 32.
Albert Guerber, D. JeanRichard  27. 

pour la ville et les anciens quartie rs  et Monsieur le docteur Ed. Robert 
Tissot, Balance 10, pour le qua rt ie r  des Eplatures.

Les médecins soussignés vaccineront à d o m ic i le  les mercredis 4, 11 
et 18 juillet prochains de 2 à 3 heures de l’après midi.

La date de la vaccination aux Eplatures sera fixée ultérieurem ent.
11 est rappelé au public q u ’en vertu des dispositions de l’art. 1 du 

Règlement su r  les vaccinations et les revaccinations du 12 janvier 1900, 
tous les enfants doivent être vaccinés avant d ’avoir atteint leur c in q u iè m e  
a n n ée .  26"

Conseil  C om m unal .

Pour cause de déménagement
Vente complète des Articles suivants à prix réduits

TAULIERS d ’enfants, fillettes et jeunes filles , de fr. 2 à fr. 6, cédés aux prix de fr.  0 , 7 5 ,  1 , 2 5  et | f7 5
moirés, alpagas, mohairs, elc., noirs et couleurs, en tous genres (blancs et zépliirs non compris], cédé s  à 2 0  ° / 0 de rabais

grands et petits, crèm es et blancs, en guipure anglaise, 
tulle brodé de St-Gall, crèmes et blancs.

S Ï O I S S  I N T Ê 1 I I 1 1 §  brodés, article de St-Gall.

Cédés à 
%

de rabais 272

J. GÆHLER,  Place Neuve, ÎO


